
Une nouvelle société pour le ciment
Une nouvelle société par actions a été constituée par le Groupe des

cimenteries algériennes (GICA) et le groupe Lafarge avec
un capital social de 1,4 milliard de dinars. La Société

des cimenteries de la Mitidja (SCMI) est détenue à hau-
teur de 65 % par la partie algérienne qui a, en outre, le
privilège de présider le conseil d’administration et de
désigner le DG. Une autre joint-venture dans le sec-
teur des cimenteries verra le jour prochainement entre
le groupe public GICA et l’égyptien Asec Cement pour
la gestion d’une nouvelle usine de ciment.

Depuis l’arrivée de Abdelmadjid Tebbou-
ne à la tête du ministère de l’Habitat, les
mises en demeure envers les sous-trai-
tants retardataires ont augmenté de façon
exponentielle. 

Les entreprises de construction subissent
de plus en plus de pression afin d’ache-
ver les projets dans leurs délais
contractuels.

Plaintes contre
les sous-traitants 

Des dizaines d’ouvriers algériens ont
déposé des plaintes auprès de la justice
contre des sociétés syriennes, ayant
sous-traité des travaux pour le compte

de Saipem.
La plus touchée par

ces plaintes est une
entreprise italo-libanai-
se ayant travaillé dans
des projets de canali-

sations.
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Tebboune met 
la pression 

Un jour, un sondage

Pensez-vous que
l’immatriculation des

vendeurs informels
au registre du

commerce permettra
réellement de lutter

contre l’économie
parallèle ?

OUI  

NON 

Sans opinion

RÉSULTATS DU DERNIER SONDAGE
Pensez-vous que les syndicats autonomes ont plus

d’influence que l’UGTA auprès des travailleurs ?
OUI : 76,21 %
NON : 20,23 %
S. OPINION : 3,57%

Syndicalistes en colère
Des syndicalistes de la SNTA (Société

nationale des tabacs et allumettes) auraient
adressé récemment des correspondances à
plusieurs autorités politiques et sécuri-
taires afin de dénoncer
des «privilèges» dont
bénéficierait un
concurrent étranger
issu des pays du Golfe.
Les auteurs de la corres-
pondance y évoquent
une politique de
«deux poids,
deux mesures»
appliquée au
détriment de
l’entreprise
publique.


